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Catastrophe naturelle : déclaration du sinistre avant le 8 avril 2022

Pavie a été reconnu pour les intempéries du 8 au 11 janvier 2022

Catastrophe naturelle : déclaration du sinistre avant le 8 avril 2022

Par arrêté interministériel du 14 mars 2022 portant la référence NOR INTE2207961A, l’état de catastrophe naturelle a été reconnu pour la ville de PAVIE pour le
phénomène d’inondations et coulées de boue. La ville de PAVIE est donc reconnue sinistrée pour les intempéries qui ont été constatées du 8 au 11 janvier 2022. Les
personnes touchées qui n’auraient pas encore déclaré leur sinistre, disposent d’un délai de 10 jours à compter du 30 mars pour présenter leur dossier auprès de leur
assurance. 
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